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Jacques II (1685-1688)
426.	 5 guinées d’or. 1688 (sans symbole). 41,70 g.

Sa tête laurée à gauche. R/ Quatre écus couronnés et sceptres.
Fr. 292.� Très bel exemplaire. 8 000 / 12 000

Charles II (1660-1684)
425.	 5 guinées d’or. 1677 (sans symbole). 41,72 g.

Sa tête laurée à droite. R/ Quatre écus couronnés et sceptres.
Fr. 281.� TTB à superbe. 7 000 / 9 000

Olivier Cromwell (1653-1658)
424.	 Broad or (20 shillings). 1656. 9,0 g

Sa tête laurée à gauche. R/ Écu couronné et date.
Fr. 273.� Infimes hairlines et traces de nettoyage. Rare. Presque superbe. 8 000 / 12 000

424

425

426
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George Ier (1714-1727)
430.	 2 guinées or. 1726 (sans symbole). 16,71 g.

Sa tête laurée à droite. R/ Quatre écus couronnés et sceptres.
Fr. 326.� Très bel exemplaire. 3 000 / 5 000

427.	 Guinée d’or. 1687 (sans symbole). 8,30 g.
Sa tête laurée à gauche. 
R/ Quatre écus couronnés et sceptres.
Fr. 295.
Légères rayures au droit. Métal légèrement altéré au revers. 
� Presque superbe. 1 500 / 2 000

Guillaume III (1694-1702)
428.	 Guinée d’or. 1695. 8,32 g.

Sa tête laurée à droite.
R/ Quatre écus couronnés et sceptres.
Fr. 313.� TTB. 1 000 / 1 500

Anne (1702-1714)
429.	 Guinée or. 1712. 8,41 g.

Son buste drapé à gauche.
R/ Croix formée de quatre écus couronnés brochant sur un sceptre et une main de justice.
Fr. 320.� Quelques légères traces de laminage. Superbe. 2 000 / 3 000

George II (1727-1760)
431.	 2 guinées or. 1739. 16,74 g.

Sa tête laurée à gauche.
R/ Écu couronné.
Fr. 337.� Trace de monture ancienne (?). TTB. 1 200 / 1 800

432.	 Demi guinée or. 1734. 4,18 g.
Sa tête laurée à gauche.
R/ Écu couronné.
Fr. 345.� Presque superbe. 1 000 / 1 500

427

428

429

430

431

432
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George III (1760-1820)
433.	 Guinée or : 2 exemplaires. 1775 et 1787.

Son buste lauré à droite.
R/ Armes couronnées.
Fr. 355 et 356.
Les 2 monnaies. Traces de monture ancienne. 
� TB à TTB et TTB. 1 500 / 2 000

434.	 Tiers de guinée or. 1800.
Quart de guinée or. 1762 (coup sur la tranche).
Joint demi guinée 1726 et quart de guinée (2 ex.) 1718 de 
George Ier.
Fr. 365, 368, 329 et 331.� Les 5 monnaies. TB et TTB. 600 / 800

435.	 Guinée or. 1794. 8,35 g.
Sa tête laurée à droite.
R/ Écu couronné.
Fr. 356.� Trace de monture ancienne. Frotté. TTB. 800 / 1 000

436.	 Demi guinée d’or. 1801. 4,20 g.
Fr. 363.� TTB à superbe. 600 / 800

437.	 Souverain. 1817. 
Fr. 371.� TB à TTB. 800 / 1 000

438.	 Souverain. 1820.
Fr. 371.� Chocs sur le listel. TTB. 700 / 900

439.	 Demi souverain. 1808. 4,20 g.
Fr. 364.� Très bel exemplaire. 1 000 / 1 500

George IV (1820-1830)
440.	 2 livres or. 1823. 16,0 g.

Sa tête nue à gauche.
R/ Saint George terrassant le dragon.
Fr. 375.� Légères traces de nettoyage. Fraîcheur de frappe. Superbe. 2 000 / 3 000

433 (du lot)

434 (du lot)

435

436

437

438

439

440
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443.	 Demi souverain. 1836.
Fr. 385.� Superbe. 1 000 / 1 500

441.	 Souverain. 1826. 
Sa tête nue à gauche.
R/ Écu couronné. 
Fr. 377a.� Presque superbe. 1 200 / 1 800

Guillaume IV (1830-1837)
442.	 Souverain. 1833.

Sa tête nue à droite.
R/ Écu couronné. 
Fr. 383.� Très bel exemplaire. 1 000 / 1 500

Victoria (1837-1901)
444.	 5 livres or. 1887. 40,02 g.

Buste du Jubilé.
R/ Saint George terrassant le dragon.
Fr. 390.� Brillant de frappe. Superbe. 3 000 / 5 000

445.	 2 livres or. 1887. 15,95 g.
Buste du Jubilé.
R/ Saint George terrassant le dragon.
Fr. 391a.� Traces de manipulation. Flan bruni. Splendide. 2 000 / 3 000

441

442

443

444

445
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447.	 2 livres or. 1893. 16,0 g.
Buste âgé.
R/ Saint George terrassant le dragon.
Fr. 395.� TTB à superbe. 1 500 / 2 000

448.	 Lot :
Demi souverain : 4 exemplaires. 
1844 - 1865 - 1900 - 1911 (George V).
� Les 4 monnaies. Presque superbes et superbes. 1 500/ 2 500

Edouard VII (1902-1910)
449.	 2 livres or. 1902. 16,02 g.

Sa tête à droite.
R/ Saint George terrassant le dragon. 
Fr. 399.� Superbe. 1 500 / 2 500

450.	 2 livres or. 1902. Flan mat. 15,96 g.
Sa tête à droite.
R/ Saint George terrassant le dragon. 
Fr. 399a.� Superbe. 1 800 / 2 500

451.	 Souverain or. 1902. Flan mat.
Demi souverain or. 1902. Flan mat.
Fr. 400a et 401a.� Les 2 monnaies. Superbes. 1 000 / 1 500

446.	 5 livres or. 1893. 40,0 g.
Buste âgé.
R/ Saint George terrassant le dragon.
Fr. 394.� Très bel exemplaire. 3 000 / 4 000

446

447

448 (du lot)

449

450

451
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453.	 20 pesos or. 1869. 32,30 g.
Sa tête à gauche.
R/ Armoiries. 
Fr. 38.� Chocs sur le listel. TTB à superbe. 2 000 / 3 000

GUATEMALA

GRÈCE

Otto (1831-1863)
452.	 20 drachmes or. 1833. Munich. 5,75 g.

Sa tête à gauche.
R/ Écu couronné.
Fr. 10.� Très bel exemplaire. 1 000 / 1 500

HEDJAZ - ARABIE SAOUDITE

Hussein bin Ali (1334-1342 H / 1916-1924)
454.	 Dinar hashimi, 1334/8 H La Mecque. 7,23 g.

KM 320� Superbe. 1 000 / 1 500

455.	 4 livres or. n.d. (1945-1946). Philadelphie. 31,97 g. 916,67 %.
Aigle éployée.
R/ Légende.
Fr. 190.� Superbe. 2 500 / 3 500

INDE ANCIENNE

456.	 GUPTAS, statère à l’archer pour Skandagupta (455-467).
KIDARITES, statère : 2 exemplaires pour Vinayaditiya (Ve siècle), 
en or pâle.� Les 3 monnaies. TB et TTB. 500 / 700

452

453

454

455

456
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GAHADAVALAS de KANNAUJ (XIe/XIIe siècles)
457.	 Dinar : 4 exemplaires variés en or et or pâle.

� Les 4 monnaies. TTB. 700 / 900

458.	 �GANGAS OCCIDENTAUX de TALAKADU (XIIe-XIIIe 
siècles)
Pagode à l’éléphant.
ROYAUME de VIJAYANAGAR
SANGAMAS, 1/2 pagode pour Harihara II (1377-1404).
TULUVAS, 1/2 pagode pour Achyuta Deva Raya (1529-1542) 
représentant Gandabherunda.
� Les 3 monnaies. TTB à superbes. 600 / 800

SULTANS de DEHLI
Ghiyath al-Din Balban (664-686 H /1266-1287)

459.	 Tanka. Dehli. 10,91 g.� TTB à superbe. 700 / 900

Mohammad III bin Tughluq (725-752 H / 1325-1351)
460.	 Dinar lourd, 727 H Dehli. 12,81 g.� TTB. 700 / 900

461.	 Tanka au nom du sultan abbasside al-Hakim II. 11,04 g.
� TTB. 700 / 900

SULTANS de MALVA
Ghiyat shah (873-906 H / 1469-1500) 

462.	 Tanka, 880 H. 10,95 g.� TTB. 700 / 900

GRANDS MOGHOLS
Akbar (963-1014 H / 1556-1605)

463.	 Mohur à la Kalima, Lahore. 10,78 g.
Mohur  frappé à Urdu Zafar Qarim. 11,79 g.
KM 105 et 112.
� Les 2 monnaies. TTB et TTB à superbe. 1 200 / 1 800

Aurangzeb (1068-1118 H / 1658-1707 )
464.	 Mohur : 2 exemplaires, 1079/12 H Multan et 1108/40 H Shahjahanabad.

KM 315.36 et 315.42.
� Les 2 monnaies. TTB et TTB à superbe. 1 200 / 1 800

465.	 �Mohur : 2 exemplaires, 1114/47 H Jahangirnagar et 1117/49 H 
Shahjahanabad.
KM 315.23 et 315.42.
� Les 2 monnaies. TTB et TTB à superbe. 1 200 / 1 800

466.	 �Mohur pour Shah Alam Bahadur (1119-1124 H / 1702-1712), 
1122/5 H Itawa.
1/20 de mohur ou 1/8 d’ashrafi pour Humayun (937-947 H / 
1530-1540).
KM 354.1 ; Fried. 703.� Les 2 monnaies. TB et TTB . 800 / 1 200

467.	 �Mohur pour Farrukhsiyar (1124-1131 H / 1713-1719 ), 1130 H 
Shahjahanabad.
Pagode pour Alamgir II (1167-1173 H / 1754-1759).
KM 390.30 et 468.� Les 2 monnaies. TTB. 800 / 1 200

457 (du lot)

458 (du lot)

459

460

461

462

463 (du lot)

464 (du lot)

465 (du lot)

466 (du lot)

467 (du lot)



NUMISMATIQUE 69

AWADH
468.	 �Ashrafi pour Ghazi ud-Din Haidar (1234-1243 H / 1819-

1827), 1236/2 H Lucknow. 10,71 g.
KM 170,2.� TTB à superbe. 600 / 800

469.	 �Ashrafi pour Wajid Ali Shah (1263-1272 H / 1847-1856), 
1264/2 H Lucknow. 10,75 g.
KM 378.� TTB à superbe. 600 / 800

BAHAWALPUR
470.	 �Nazarana ashrafi pour Sadiq Muhammad Khan V (1325-1375 H /  

1907-1955), 1343 H (1924/25). 20,40 g.
KM 11.�
Refrappe sous George V, empereur des Indes.
� Splendide. 1 200 / 1 800

BARODA
471.	 �Mohur du couronnement de Pratap Singh (1995-2008 VS / 

1938-1951) 1995 VS. 6,60 g.
KM M41.� Frotté. Rare. TB à TTB. 700 / 900

HYDERABAD
472.	 �1/2 ashrafi pour Mir Isman Ali Khan (1329-1367 H / 1911-1948),  

1340/11 H, date non répertoriée. 5,56 g.
Y 56.2.� Superbe. 500 / 800

473.	 Astrafi pour Mir Isman Ali Khan (1329-1367 H / 1911-1948). 11,22 g.
Fr. 1165.� Superbe. 600 / 800

JAIPUR
474.	 �Mohur : 2 exemplaires pour Jai Singh III (1234-1250 H / 1819-

1835), an 15 et 16. 10,89 g et 10,91 g.
KM 102.� Les 2 monnaies. TTB . 1 100 / 1 700

JODHPUR
475.	 Mohur pour Sardar Singh (1313-1329 H / 1895-1911), an 2. 5,50 g.

KM 90.� Superbe. 700 / 1 000

KUTCH
Pragmalji II (1917-1932 VD / 1860-1875)

476.	 25 kori, 1862. 4,66 g.
100 kori, 1866. 18,75 g.
Y 17a et 19.� Les 2 monnaies. TTB. 1 300 / 2 000

PATALIA
477.	 �Mohur : 2 exemplaires pour Karm Sing (1813-1845) et Narindar 

Singh (1845-1862). 10,58 g et 10,70 g.
C 30 et Y 2.� Les 2 monnaies TTB à superbes. 1 100 / 1 700

478.	 TRAVANCORE
2 pagodes pour Rama Varma IV (1860-1880), 1877 (trou rebouché). 
5,05 g.
Pagode pour Rama Varma VI (1885-1924). 5,83 g.
MEWAR
1/2 mohur non daté (1858-1920). 2,55 g.
KM 27, X11 et Y C12.
Les 3 monnaies. TB, TB à TTB et TTB à superbe. 700 / 1 000

INDE MODERNE

468

469

470

471

472

473

474

475

476 (du lot)

477 (du lot)478 (du lot)
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PRÉSIDENCE du BENGALE
479.	 Quart de mohur : 2 exemplaires, 1204/19 H (date immobilisée).

KM 100.
� Les 2 monnaies. TB à TTB et TTB à superbe. 600 / 900

Shah Alam II (1759-1806)
480.	 Quart de mohur. 2,87 g.

Demi mohur. Imitation non datée (XIXe siècle). 5,78 g.
Fr. 1539 et 1535.� Les 2 monnaies. Superbes. 600 / 800

481.	 Mohur (1202/19). 10,28 g.
Joint mohur carré au type d’Akbar, imitation du XIXe siècle. 
11,38 g.� Les 2 exemplaires. Superbes. 700 / 900

PRÉSIDENCE de MADRAS
482.	 Pagode à l’étoile, XVIIIe siècle. 3,41 g.

2 pagodes, non datée (1808-1815). 5,95 g.
Demi mohur pour l’East India Company, [1819]. 5,85 g.
KM 303, 357 et  420.� Les 3 monnaies. TTB. 900 / 1 300

483.	 Mohur pour l’East India Company, [1819]. 11,66 g.
Armoiries supportées par deux lions.
R/ Légende.
Fr. 1587.� Légères rayures au revers. TTB à superbe. 800 / 1 200

484.	 Mohur pour l’East India Company, [1819]. 11,65 g.
Armoiries supportées par deux lions.
R/ Légende.
Fr. 1587.� Superbe. 800 / 1 200

INDE ANGLAISE

479 (du lot)

480 (du lot)

481 (du lot)

482 (du lot)

483

484

485

Guillaume IV (1830-1837)
485.	 2 mohurs, tranche striée, 1835 Calcutta. 23,42 g.

Sa tête à gauche.
R/ Lion à gauche devant un palmier.
KM 452.
Infime choc sur le nez du roi. 
� Rare et recherché. Fraîcheur de frappe. Superbe. 5 000 / 7 000
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490.	 �SULTANAT d‘ACEH, mas ou kupang variés en or et or pâle.
PATANI (occupation Thaïlandaise), kupang.
JOHOR, kupang.
� Les 6 monnaies. TTB dans l’ensemble. 600 / 900

INDONÉSIE et MALAISIE

INDES ORIENTALES NÉERLANDAISES

491.	 2 ½ cents, épreuve en or. 1902. Utrecht. Tranche lisse. 24,20 g.
Écu couronné et date.
R/ Légende.
KM 308 Pn 16.
� Quelques « hairlines ». Rare. Superbe. 3 000 / 4 000

IRAN

492.	 �Toman : 4 exemplaires variés pour Fath ‘Ali Shah (1212-1250 
H /1797-1834).
KM 753 et 759.� Les 4 monnaies. TB à TTB et TTB. 1 000 / 1 400

493.	 �Toman : 2 exemplaires pour Nasir al din Shah (1264-1313 H / 
1848-1896), 1286 et 1303 H.
Cinquième de toman ou 2 000 dinars pour Ahmad shah 
(1327-1344 H / 1909-1925), 1332 H.
Pahlavi pour Muhammad Reza Shah (1320-1358 SH / 1941-1979),  
1322 SH.
KM 853,1070 et 1148.
� Les 4 monnaies. TTB et TTB à superbe. 900 / 1 300

486

487

488

489 (du lot)

490 (du lot)

491

492 (du lot)

493 (du lot)

486.	 Mohur or. 1835. 11,75 g.
Sa tête à gauche.
R/ Lion à gauche devant un palmier.
Fr. 1593.� Superbe. 1 500 / 2 000

Victoria (1837-1901)
487.	 Mohur. 1841. Bombay. 11,70 g.

KM 461.
Quelques traces de circulation. Presque superbe. 1 000 / 1 500

488.	 Mohur. 1879. 11,67 g.
Fr. 1604.� Rayure au revers. TTB à superbe. 1 000 / 1 500

DIVERS
489.	 Lot de 14 monnaies d’or diverses :

Pagodes, fanams etc pour Negapatnam, Chitradurga, Mysore…
On joint 2 monnaies en bronze.
� Les 16 monnaies. TTB dans l’ensemble. 1 200 / 1 800
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495.	 2 tomans. 5,80 g.
Son buste de face. 
R/ Légende dans une couronne. 
Fr. 60.� Flan bruni. Splendide. 800 / 1 200

496.	 Cinquième de toman : 2 exemplaires variés.
Demi toman.
Toman.
Joint toman de Muzaffaredin(1896-1907) et cinquième de 
toman et demi toman pour Ahmed (1909-1925).
Fr. 57, 64, 56, 62, 70, 86 et 85.
� Les 7 monnaies. TTB  à superbes. 700 / 900

Riza Khan Pahlevi (1925-1941)
497.	 5 pahlevi. 9,68 g.

Pahlevi. 1,97 g.
Fr. 92 et 94.� Les 2 monnaies. Presque superbes. 700 / 900

ITALIE

NAPLES
Ferdinand IV (1759-1825)

498.	 6 ducats or. 1773. 8,65 g.
Buste de Ferdinand à droite.
R/ Armoiries couronnées.
Fr. 849.� Métal altéré. TTB. 800 / 1 200

ROYAUME d’ITALIE
Umberto Ier (1878-1900)

499.	 50 lire or. 1884. 16,17 g.
Fr. 19.� Fraîcheur de frappe. Superbe. 3 000 / 4 000

495

496 (du lot)

497 (du lot)

498

499

Nasredin (1848-1896)
494.	 10 tomans. 28,55 g.

Son buste de face. R/ Légende dans une couronne. 
Fr. 59.� Brillant de frappe. Superbe. 4 000 / 6 000

494
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503.	 100 lire or. 1931. 8,82 g.
Fr. 33.� Brillant de frappe. Presque superbe. 600 / 800

504.	 50 lire or. 1931. 4,43 g.
Fr. 34.� Brillant de frappe. Superbe. 600 / 800

TOSCANE
Ferdinand III (1814-1824)

505.	 Ruspone or. 1816. 10,43.
Fr. 341.� Flan déformé. Légères rayures. TTB. 800 / 1 200

502.	 100 lire or. 1925. Flan mat. 32,35 g.
Fr. 32.� Superbe. 3 000 / 5 000

Victor Emmanuel III (1900-1946)
500.	 50 lire or. 1911. 16,16 g.

Fr. 25.� Légèrement nettoyé. TTB. 1 400 / 1 800

501.	 20 lire or. 1923. 6,46 g.
Fr. 31.
� Infimes rayures au droit. Très bel exemplaire. 800 / 1 200

Léopold II (1824-1859)
506.	 80 florins or. 1828. Tranche inscrite. 32,70 g.

Fr. 343.� Fraîcheur de frappe. Splendide. 3 000 / 4 000

500

501

502

503

504

505

506
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LOMBARDIE
Gouvernement Provisoire

507.	 40 lire or. 1848. Milan. 12,91 g.
Fr. 474.� Très bel exemplaire. 1 500 / 2 500

508.	 20 lire or. 1848. Milan. 11,09 g.
Fr. 475.� Choc. TTB à superbe. 1 200 / 1 800

MILAN
Léopold II (1790-1792)

509.	 Souverain d’or. 1792. 11,09 g.
Fr. 739d.� Brillant de frappe. Superbe. 1 500 / 2 000

François II d’Autriche (1792-1800)
510.	 Souverain d’or. 1800. Milan. 11,12 g.

Fr. 745a.� Brillant de frappe. Superbe. 1 500 / 2 000

ROYAUME de NAPLES et des DEUX SICILES
Ferdinand Ier (1817-1825)

511.	 15 ducats d’or. 1818. 18,97 g.
Fr. 856.� Choc sur la tranche. TTB à superbe. 1 500 /  2 000

Ferdinand II (1830-1859)
512.	 15 ducats d’or. 1831. 18,96 g.

Fr. 867.� Chocs sur le listel. Très bel exemplaire. 2 000 / 3 000

513.	 15 ducats d’or. 1844. 18,98 g.
Fr. 867.� Brillant de frappe. Superbe. 3 000 / 4 000

SARDAIGNE
Victor Emmanuel Ier (1802-1821)

514.	 20 lire or. 1819. Turin. 6,40 g.
Fr. 1129.� Très bel exemplaire. 600 / 800

509

510

511

512

513

514

507

508
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Charles Felix (1821-1831)
515.	 80 lire. 1828. Gênes. 25,82 g.

Fr. 1133.� TTB à superbe. 2 000 / 3 000

516.	 40 lire. 1825. Turin. 12,94 g.
Fr. 1134.
� Infimes rayures au droit. Très bel exemplaire. 1 200 / 1 800

VENISE
Gouvernement Provisoire

517.	 20 lire or. 1848. 6,50 g.
Fr. 1518.� Brillant de frappe. Superbe. 1 500 / 2 500

RÉPUBLIQUE de SAN MARIN
518.	 10 lire or. 1925. 3,26 g.

Fr. 2.� Brillant de frappe. Superbe. 500 / 700

DIVERS
519.	 Lot :

ROYAUME d’ITALIE : 
20 lire or. 1812. Napoléon Ier.
5 lire or. 1863. Victor Emmanuel II.
20 lire or. 1828. Charles Félix.
SARDAIGNE :
10 lire or. 1839. Charles Albert.
20 lire or. 1861. Victor Emmanuel II.
10 lire or. 1855. Victor Emmanuel II.
VENISE :
Ducat d’or. 1847. Ferdinand Ier.
� Les 7 monnaies. TB à TTB et TTB. 2 000 / 3 000

JAPON

520.	 �Manen oban or. n.d. (1860-1862). 134 x 80 mm. 112,60 g.
Grand plaque ovale en or portant quatre poinçons ronds représentant le « Kiri ». 
Inscription verticale à l’encre. Encre légèrement passée.
R/ Trois poinçons ronds, trois petits poinçons et petit poinçon rectangulaire « mint ».
Fr. 7.  kM. 24a-1.� Spectaculaire et très bel exemplaire. 7 000 / 9 000

515

516

517

518

519 (du lot)
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521.	 Tempo koban or. n.d. (1837). 58 x 31 mm. 11,24 g.
Fr. 15.  W.C. 22b.� Pliures. TTB. 1 000 / 1 500

522.	 Manen koban or. n.d. (1860). 35 x 20 mm. 3,35 g.
Fr. 17.� Superbe. 1 000 / 1 500

523.	 Manen 2 bu or. n.d. (1860). 20 x 11 mm. 3,01 g.
Fr. 21.� Superbe. 500 / 700

Province de Koshu (vers 1850)
524.	 1 bu or. 13 mm. 3,71 g.

Fr. 40.� TTB à superbe. 500 / 700

Mutsuhito (1867-1912)
525.	 5 yen or. 1873 (an 3 de l’ère Meiji). 8,30 g

Fr. 47.� Brillant de frappe. Superbe. 2 000 / 3 000

526.	 10 yen or. 1903 (an 36 de l’ère Meiji). 8,34 g.
Fr. 51.� Brillant de frappe. Superbe. 1 000 / 1 500

527.	 Yen or. 1871 (an 4 de l’ère Meiji). 1,65 g.
Fr. 49.� Superbe. 500 / 700

528.	 Yen or. 1871 (an 4 de l’ère Meiji). 1,67 g.
Fr. 49.� Superbe. 500 / 700

Yoshihito (1912-1926)
529.	 20 yen or. 1915 (an 3 de l’ère Taisho). 16,70 g.

Fr. 53.� Deux légères rayures au revers. Brillant de frappe. Superbe. 2 000 / 3 000

521

522

526

527

528

523 524

525

529
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Jean II (1858-1929)
530.	 20 couronnes or. 1898. Vienne. Essai.

Fr. 12 (35 exemplaires frappés).� Brillant de frappe. Rare. Superbe. 3 000 / 5 000

LIECHTENSTEIN

531.	 10 couronnes or. 1898. Vienne. Essai.
Fr. 13 (35 exemplaires frappés).� Brillant de frappe. Rare. Superbe. 3 000 / 5 000

MAROC

ALMORAVIDES
532.	 Abu Bakr bin Umar (448-480H / 1056-1087)

Dinar Sijilmasa. 457H. 4,17 g.
Abu Mahamad Abd al Mu’min (524-558H / 1130-1163)
Demi dinar. 2,32 g.
Album 461-2 et 478.
� Les 2 monnaies. Superbes. 1 000 / 1 500

533.	 Moulay ‘Abd al-Rahman (1238-1276 / 1822-1859)
Demi benduqi, 1248 H Fès.
Benduqi : trois exemplaires, 1248, 1250 et 1272 H Fès.
C 145 et 150.
� Les 4 monnaies. TB et TB à TTB. 900 / 1 300

534.	 �5 dirhams nickel pour Mohammed V (1927-1961) par  
Morlon, non daté (1930).
KM E17.
� Infimes traces de vert-de-gris. Splendide. 800 / 1 200

535.	 �Médaille : 2 exemplaires pour l’indépendance du Maroc, 
« 2 mars 1956 ». 2,98 g et 3,98 g.
Médaille pour l’indépendance, revers à l’étoile, 1376 H. 
6,43 g.
Y 66. 
Les 3 exemplaires. TB à TTB, TTB et superbe. 800 / 1 200

536.	 500 dirhams pour Hassan II (1961-1999), 1399/1979. 13,12 g.
250 dirhams pour Hassan II (1961-1999), 1398/1978. 6,64 g.
Y 71.� Les 2 monnaies. Superbes. 1 000 / 1 500

530

531

532 (du lot)

533 (du lot)

534

329 (du lot)

329 (du lot)
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Charles III (1856-1889)
537.	 20 francs or. 1878. 

Fr. 12.� Presque superbe. 600 / 800

Rainier III (1949-2005)
538.	 100 francs or. Essai (1 700 exemplaires frappés).

Sa tête à gauche.
R/ Chevalier à droite.
M.C. 142.� Superbe. 2 000 / 3 000

MONACO

NORVÈGE

539.	 Oscar II (1872-1905)
10 couronnes. 1902. 
Haakon VII (1905-1957)
10 couronnes. 1910. 
Fr. 18 et 20.
� Les 2 monnaies. Brillant de frappe. Splendides. 800 / 1 200

PAYS-BAS

Provinces-Unies (1581-1795)
540.	 2 ducats or au chevalier. 1748. 6,90 g.

Fr. 248.� Superbe. 2 000 / 3 000

ROYAUME de HOLLANDE
Guillaume Ier (1815-1840)

541.	 5 gulden or. 1826. Bruxelles. 3,35 g.
Fr. 330.� Flan déformé. Presque TTB. 500 / 700

Wilhemine (1890-1948)
542.	 5 gulden or. 1912.

Joint ducat or au chevalier 1849 (Guillaume II).
Fr. 350 et 344.
� Les 2 monnaies. Brillant de frappe. Splendides. 600 / 800

543.	 Ducat : deux exemplaires, 1849 et 1921.
KM 83.1.� Les 2 monnaies. TB et superbe. 400 / 600

537

538

539 (du lot)

541

542 (du lot)

543 (du lot)

540
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Marie Ire et Pierre II (1777-1786)
544.	 6 400 reis or. 1783. 14,30 g.

Les bustes conjoints à droite.
R/ Armoiries.
Fr. 107.� Presque superbe. 1 000 / 1 500

Marie Ire (1786-1799)
545.	 6 400 reis or. 1787. 14,30 g.

Son buste voilée à droite.
R/ Armoiries.
Fr. 113. � Brillant de frappe. Splendide. 1 500 / 2 000

Marie II (1834-1856)
546.	 4 escudos or. 1834. 14,40 g.

Son buste diadémé et drapé à droite.
R/ Armoiries.
Fr. 141.� Fraîcheur de frappe. Splendide. 1 500 / 2 000

547.	 2 500 reis or. 1851. 4,50 g.
Joint 1 000 reis or 1855 (Pierre V). 1,80 g.
Fr. 143 et 149.
 � Les 2 monnaies. TTB à superbe et superbe. 500 / 700

Louis Ier (1861-1889)
548.	 10 000 reis or. 1880. 17,75 g.

Tête agée à gauche.
R/ Armoiries drapées.
Fr. 152. � Fraîcheur de frappe. Splendide. 1 500 / 2 000

PORTUGAL

ROUMANIE

Charles Ier (1866-1914)
549.	 25 lei or. 1906. 8,10 g.

Son buste à gauche.
R/ Aigle couronné.
Fr. 7.� Superbe. 700 / 900

544

545

546

547

548

549
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Elizabeth (1741-1762)
550.	 10 roubles or. 1757. Saint-Petersbourg. 16,60 g.

Son buste drapé à droite. R/ Quatre écus couronés et date.
Fr. 122.� Infimes rayures au droit. Presque superbe. 8 000 / 12 000

RUSSIE

Catherine II (1762-1796)
551.	 10 roubles or. 1776. Saint-Pétersbourg. 12,96 g.

Son buste drapé à droite. R/ Quatre écus couronés et date.
Fr. 129a.� Traces de nettoyage. TTB. 4 000 / 6 000

552.	 5 roubles or. 1783. Saint-Pétersbourg. 6,46 g.
Son buste drapé à droite. 
R/ Quatre écus couronés et date.
Fr. 130b.� TB à TTB. 800 / 1 200

Nicolas Ier (1825-1855)
553.	 5 roubles or. 1831. Saint-Pétersbourg. 6,46 g.

Fr. 154.� Très bel exemplaire. 700 / 900

554.	 5 roubles or. 1832. Saint-Pétersbourg. 6,49 g.
Fr. 155.� Presque superbe. 600 / 800

Union soviétique (1917-1991)
555.	 10 roubles or. 1923. 8,65 g.

Fr. 181.� Superbe. 1 000 / 1 500

550

551

552

553

554

555
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CEYLAN (Xe/XIe siècles)
556.	 Quart de statère : 2 exemplaires en or et or pâle.

Statère (Kahavanu) : 3 exemplaires en or pâle dont Raja Raja 
Chola (985-1014) et Rajendra Chola (1014-1045).
� Les 5 monnaies. TB et TTB. 500 / 700

SRI LANKA

SUÈDE

Charles XIV, Bernadotte (1818-1844)
557.	 Ducat d’or. 1818. 3,50 g.

Sa tête nue à droite.
R/ Armoiries.
Fr. 84.� TTB à superbe. 700 / 900

SUISSE

Canton de Berne
558.	 2 duplones d’or. 1796. 15,27 g.

Armoiries.
R/ Légende dans une couronne.
Fr. 181.� Brillant de frappe. Superbe. 1 500 / 2 500

559.	 2 duplones d’or. 1797. 15,30 g.
Armoiries couronnées.
R/ Soldat debout de face.
Fr. 186.� Fraîcheur de frappe. Splendide. 2 000 / 3 000

560.	 Duplone d’or. 1819. 7,65 g.
Armoiries couronnées.
R/ Soldat debout de face.
Fr. 187.� Fraîcheur de frappe. Splendide. 1 500 / 2 000

561.	 Demi duplone or. 1797. 3,82 g.
Armoiries couronnées.
R/ Soldat debout de face.
Fr. 188� Fraîcheur de frappe. Splendide. 800 / 1 200

République Helvétique
562.	 32 franken. 1800. 15,25 g.

Soldat debout de face. R/ Légende dans une couronne.
Fr. 281.� Brillant de frappe. Superbe. 3 000 / 5 000

556 (du lot)

557

558

559

560

561

562
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567.	 �2 salu’ng ou 1/2 gold baht pour Rama IV (1851-1868), Mongkut. 
7,47 g.
C. 166.� TTB à superbe. 800 / 1 200

568.	 �Pot Dueng (2 1/2 baht) pour Rama V (1868-1910), non daté 
(1894). 1,81 g.
Y 13.5.� TTB. 800 / 1 200

THAÏLANDE

563.	 16 franken. 1800. 7,62 g.
Soldat debout de face. 
R/ Légende dans une couronne.
Fr. 282.� Superbe. 1 500 / 2 500

Canton de Zurich
564.	 2 ducats or. 1716. 6,90 g.

Deux lions armés. R/ Légende dans une couronne.
Fr. 485.� Petit défaut de coin. Fraîcheur de frappe. Splendide. 3 000 / 5 000

565.	 2 ducats or. 1753. 6,92 g.
Deux lions armés. R/ Légende dans une couronne.
Fr. 485a.� Fraîcheur de frappe. Splendide. 2 500 / 3 500

TERRE NEUVE

566.	 2 dollars or. 1882. 3,35 g.
Fr. 1.� Superbe. 500 / 700

563

566

567

568

565

564
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TUNISIE

569.	 �50 piastres pour Abdul Mejid et Muhammad Bey 
(1272-1276 H / 1856-1859), 1273 H Tunis. 9,75 g.
KM 127.� Frotté. Petits chocs. TB à TTB. 700 / 900

570.	 �100 piastres pour Abdul Mejid et Muhammad Bey 
(1272-1276 H / 1856-1859), 1274 H Tunis. 19,20 g.
KM 130.
� Traces de nettoyage. TTB à superbe. 1 500 / 2 000

571.	 �5 piastres : 6 exemplaires pour Abdul Aziz et Muhammad 
al-Sadiq Bey (1276-1293 H / 1860-1876), 1281,1288 (3), 
1289 et 1291 H.
10 piastres pour Abdul Mejid et Muhammad Bey 
(1272-1276 H / 1856-1859), 1272 H
10 piastres : 2 exemplaires pour Abdul Aziz et 
Muhammad al-Sadiq Bey (1276-1293 H / 1860-1876), 
1281 H et 1291 H (millésime non répertorié).
KM 162, 169, 124 et, 150.
Les 9 monnaies. TB à TTB et TTB à superbes. 800 / 1 200

572.	 �25 piastres pour Abdul Aziz et Muhammad al-Sadiq 
Bey (1276-1293 H / 1860-1876), 1291 H. 4,83 g.
25 piastres pour Abdul Hamid II et Muhammad  
al-Sadiq Bey (1293-1299 H / 1876-1882), 1296 H. 4,83 g.
KM 148 et 196.
� Les 2 monnaies. TTB à superbe et TTB. 800 / 1 200

573.	 �10 F au nom de Mohammed al-Habib Bey (1340-1348 
H / 1922-1929), 1925. 3,22 g.
KM 252 (83 exemplaires frappés).
� Presque superbe. 1 500 / 2 000

574.	 �100 F : 2 exemplaires au nom d’Ahmad Pacha Bey 
(1348-1361 H / 1929-1942), 1930 et 1935. 
KM 257.� Les 2 monnaies. TTB à superbes. 800 / 1 200

575.	 �10 F au nom d’Ahmad Pacha Bey (1348-1361 H / 1929-
1942), essai en argent 1934.
100 F au nom d’Ahmad Pacha Bey (1348-1361 H / 
1929-1942), essai en bronze doré 1938.
KM E17 et E19.
Les 2 monnaies. 
Splendide et superbe (petites taches de vert-de-gris). 400 / 600

576.	 �100 F au nom d’Ahmad Pacha Bey (1348-1361 H / 
1929-1942), 1939. 6,55 g.
F 15 (33 exemplaires frappés).
Quelques infimes rayures. TTB à superbe. 1 500 / 2 000

TURQUIE 

EMPIRE OTTOMAN
577.	 �Sultani : 2 exemplaires pour Suleiman I (926-974 H / 

1520-1566), 926 H Alep et Sedrekapsi/Siderokausia.
3,39 g et 3,40 g.
A 1317.� Les 2 monnaies. TB à TTB. 500 / 700

569

570

571 (du lot)

572 (du lot)

573

574 (du lot)

575 (du lot)

576

577 (du lot)
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578.	 �Dort Luk Eshrefi Altin pour Ahmed III (1115-11143 H /  
1703-1730), 1115 H Constantinople. 13,15 g.
KM 179 (rare).
� Traces de bélière. TB à TTB. 1 000 / 1 500

579.	 �3 altinlik pour Mahmud I (1343-1368 H / 1750-1754), 
1143 H Istanbul. 9,73 g.
KM 238.� Trace de bélière. TTB. 700 / 900
 

580.	 �Zeri mahbub pour Mahmud I (1143-1168 H / 1750-1754), 
1143 H Istanbul.
Zeri mahbub pour Mustafa III (1171-1187 / 1757-1774), 
1171/7 H Istanbul.
Zeris mahbub : 2 exemplaires pour Sélim III (1203-
1222 H / 1789-1807),1203/4 et 1203/7 H Istanbul.
KM 222, 334 et 522.
� Les 4 monnaies. TTB et TTB à superbe. 600 / 800

581.	 �Quart de zeri mahbub : 2 exemplaires pour Mahmud II  
(1223-1255 H / 1808-1839), 1223/6 et 1223/10 H 
Constantinople.
Hayriye altin pour  Mahmud II (1223-1255 H / 1808-1839),  
1223/21 H Constantinople.
25 piastres pour Abdul Mejid (1275-1277 H / 1839-1861),  
1255/19 H Constantinople.
50 piastres pour Abdul Mejid (1275-1277 H / 1839-1861),  
1255/6 H Constantinople.
25 piastres pour Abdul Aziz (1277-1293 H / 1861-1876),  
1277/11 H Constantinople.
On joint une médaille en métal doré pour Mustafa IV.
KM 608, 638, 677, 678 et 694.
Les 7 exemplaires. 
TB à TTB, TTB et superbe (dont 1 avec un gros trou). 700 / 900

Abdul Aziz (1277-1293 H / 1861-1876)
582.	 500 piastres, 1277/13 H Constantinople. 36,0 g.

KM 698.� Petit choc sur la tranche. TTB. 2 000 / 3 000

583.	 250 piastres. 1861. 17,95 g.
Fr. 24.� TTB. 1 000 / 1 500

584.	 �100 piastres pour Murad V (1293 H/ 1876) 1293/1 H 
Constantinople.
100 piastres pour Abdul Hamid II (1293-1327 H / 
1876-1909), 1293/16 H Constantinople.
100 piastres pour Muhammad V (1327-1336 H / 1909-
1918) 1327/5 H Constantinople.
KM 715, 730 et 754.
� Les 3 monnaies TB et TTB. 1 200 / 1 800

578

579

580 (du lot)

581 (du lot)

583

584 (du lot)

582
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588.	 500 piastres or. 1926. 36,0 g.
Fr. 79.� Choc sur la tranche. TTB à superbe. 2 000 / 3 000

Muhammad V (1327-1336 H / 1909-1918)
585.	 25 piastres, 1327/3 H.

50 piastres, 1327/4 H.
100 piastres, 1327/9 H.
KM 753,773 et 776.
� Les 3 monnaies. TTB et TTB à superbe. 700 / 900

586.	 50 piastres. 1909. Salonique. 3,62 g.
KM. 811.� Superbe. 400 / 600

RÉPUBLIQUE
587.	 100 piastres, 1923/45.

25 piastres, 1968.
KM 854 et 870.
� Les 2 monnaies TTB et TTB à superbe. 500 / 700

589.	 250 piastres de luxe. 1967. 17,55 g.
KM 873.� Splendide. 1 000 / 1 500

VATICAN

Pie VI (1774-1799)
590.	 Double doppia d’or. 1786. Bologne. 10,92 g.

Lys.
R/ Deux écus et date.
Fr. 384.� Presque superbe. 800 / 1 200

Grégoire XVI (1831-1846)
591.	 10 scudi or. 1836. Rome. 17,36 g.

Fr. 263.� Presque superbe. 1 200 / 1 800

585 (du lot)

586

587 (du lot)

590

591

588

589
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592.	 5 scudi or. 1845. Rome. 8,67 g.
Fr. 265.
Choc sur la tranche. 
� Fraîcheur de frappe. Splendide. 700 / 900

Pie IX (1846-1878)
593.	 10 scudi or. 1856. Rome. 17,36 g.

Fr. 270.� Superbe. 1 800 / 2 500

594.	 2,50 scudi or. 1854.
1 scudo or : 2 exemplaires variés. 1853 et 1859.
Fr. 274, 275 et 277.
Joint médaillette en or de Léon XIII au module de la pièce de 
5 lire (1,97 g).
� Les 4 exemplaires. TTB à superbe et superbes. 800 / 1 200

Pie XI (1922-1937)
595.	 100 lire or. 1932. 8,82 g.

Fr. 283.� Superbe. 600 / 800

VIETNAM

Minh Mang (1820-1841)
596.	 3 tiens or. Année 14 (1833). 13,37 g.

Soleil au centre et rayons en périphérie.
R/ Dragon volant.
Fr. 4.
� Traces de nettoyage. Fond retouché. Superbe. 1 500 / 2 500

597.	 3 tiens or. Année 16 (1835). 13,60 g.
Soleil au centre.
R/ Dragon volant et rayons en périphérie.
Fr. 4.� TTB à superbe. 1 500 / 2 500

598.	 1 tian or et demi. Tranche striée. 5,68 g.
Cercle d’étoiles et rayons en périphérie.
R/ Les cinq trésors.
Fr. 7.  Schroeder 211v.� Légèrement nettoyé. Superbe. 600 / 800

599.	 1 tien or. Tranche striée. 3,88 g.
Légende et rayons en périphérie.
R/ Sceptre svastika et rayons en périphérie. 
V. 101-102 du catalogue du Trésor de Hué (collection monétaire 
VII, Thierry François), Paris, 1986, volume II.
� Fond retouché. TTB. 700 / 900

592

593

594 (du lot)

595

596

597

598

599
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602.	 2 tien or pâle. 7,37 g.
Légende.
R/ Deux dragons.
Fr. 11.� Superbe. 1 000 / 1 500

601.	 3 tiens or. 11,96 g.
Légende. R/ Légende.
Fr. 16a.� TTB à superbe. 2 000 / 3 000

Thieu Tri (1841-1847)
600.	 5 tien or. 19,27 g.

Légende. R/ Poème.
Schroeder 279.� Flan légèrement voilé. Patine orangée. Superbe. 5 000 / 7 000

Thanh Thai (1889-1905)
603.	 5 tien or. 17,80 g.

Légende, soleil au centre, grènetis et bordure festonnée en périphérie.
R/ Dragon de face, soleil au centre, grènetis et bordure festonnée en périphérie.
Catalogue des Monnaies vietnamiennes, supplément n°528, Lacroix 484.
� Deux petits trous habilement rebouchés. Rare. Très bel exemplaire. 2 000 / 3 000

600

601

602

603
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604.	 MAYENCE, A.F. de Ingelheim (1649-1695) :
Thaler. 1692. 
ANGSBOURG, Fedinand III (1637-1657) :
Thaler. 1639.
kM. 211 et 77.
� Les 2 monnaies. TTB et superbe. 250 / 350

605.	 ÉVÊCHÉ de COLOGNE, S. de Isenburg (1567-1577) :
Thaler. 1570.
NUREMBERG :
Thaler. 1680.
Dav. 9128.  kM. 202.
� Les 2 monnaies. TTB à superbes. 250 / 350

606.	 MUNSTER, Henri II
Thaler. 1594.
Ferdinand de Bavière (1612-1650)
Thaler. 1634.
Dav. 9527 et 5591.
� Les 2 monnaies. TTB à superbes. 300 / 500

607.	 WURTENBERG, Charles Ier (1864-1891) :
5 mark. 1875.
kM. 623.� Superbe. 200 / 400

608.	 BADE, Léopold (1830-1852) :
Thaler. 1836.
BAVIÈRE, Maximilien II (1848-1864) :
Double thaler. 1860.
FRANKFORT :
Double thaler. 1862.
kM. 1952, 474 et 365.
� Les 3 monnaies. Presque superbes. 300 / 500

MONNAIES ÉTRANGÈRES EN ARGENT

ALLEMAGNE

AUTRICHE

609.	 EGGENBERG, 
Jean Christophe et Jean Seyfried (1649-1710)
Thaler. 1658.
SALZBOURG : Paris von Lodron (1619-1653)
Thaler. 1624.
Joint daldre de Ferdinand pour la Frise (XVIe siècle).
kM. 40.  Dav. 1013 et 3504.
� Les 3 monnaies. TTB et superbe. 400 / 600

604 (du lot)

605 (du lot)

606 (du lot)

607

609 (du lot)

608 (du lot)
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Victoria (1837-1901)
611.	 Couronne. 1844.

Fr. 741.� Presque superbe. 200 / 400

GRANDE-BRETAGNE

ITALIE

SARDAIGNE
Victor Emmanuel Ier (1802-1821)

612.	 5 lire. 1821. Turin. 
C. 105-1.� TTB à superbe. 700 / 900

613.	 NAPLES et SICILE
Ferdinand IV (1815-1825) :
120 grana : 2 exemplaires. 1815 et 1818 (léger dépôt sur 
chacune).
Ferdinand II (1830-1859) :
120 grana. 1840 (léger dépôt).
Joint 5 lire 1828 Gênes (Charles Félix de Sardaigne).
C. 118, 126a, 153b et 105-1.
Les 4 monnaies. Presque superbe et superbe. 300 / 500

614.	 TOSCANE, Léopold II (1824-1859) :
4 fiorini. 1848.
Gouvernement Provisoire :
5 lire. 1848.
ITALIE, Umberto Ier (1878-1900) :
5 lire. 1879.
C. 75b et 221.  kM. 20.
� Les 3 monnaies. Superbes. 300 / 500

EMPIRE
Ferdinand (1835-1848)

610.	 Thaler. 1837. Milan.
kM. 2240.� Superbe. 300 / 500

610

611

612

613 (du lot)

614 (du lot)
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616.	 BAVIÈRE : thaler. 1814.
SAXE : thaler. 1786.
WURTENBERG : 3 marks. 1911. 
AUTRICHE :
Thaler : 2 exemplaires. 1780 (refrappe) et 1827.
2 florins : 2 exemplaires. 1871 et 1879 (mariage).
ITALIE :
5 lire : 4 exemplaires. 1809B (Napoléon) - 1820 (Sardaigne) 
- 1848 (Sardaigne) - 1875. 5 francs. An 10. Gaule subalpine.
VATICAN : 5 lire. 1870.
GRANDE-BRETAGNE :
Couronne : 2 exemplaires. 1707 et 1889.
Demi couronne. 1922.
� Les 16 monnaies. TB à superbes. 1 000 / 1 500

617.	 ESPAGNE : 5 pesetas : 2 exemplaires. 1870 et 1885.
HOLLANDE : 2 et ½ florins : 2 exemplaires. 1872 et 1930.
BELGIQUE :
5 francs : 2 exemplaires. 1853 (mariage) et 1871.
20 francs. 1934.
ÉTATS-UNIS : dollar. 1924.
RUSSIE : rouble : 3 exemplaires. 1883 - 1897 - 1913.
BRÉSIL : 2 000 reis. 1887.
CHINE : dollar. 1908. Tai Ching Ti-Kou.
MAROC : rial. 1329.
HONDURAS : peso. 1882.
MEXIQUE :
8 réales. 1760.
Peso : 2 exemplaires. 1866 (Maximilien) - 1895.
PÉROU :
8 escudos. 1807. Sol. 1891.
� Les 20 monnaies. TB à superbes. 1 500 / 2 000

618.	 ALLEMAGNE, Regensbourg :
Thaler. 1754. Dav. 2618.
ÉTATS-UNIS :
Dollar. 1877. kM. 108.
SUISSE, Berne :
2 franken. 1835. kM. 198.
Les 3 monnaies. Presque superbe et superbes. 200 / 400

LOTS

619.	 GRÈCE, Othon :
50 lepta : 2 exemplaires. 1874 (superbes).
20 lepta : 10 exemplaires. 1874 (superbes).
Joint 1 et ½ rouble 10 zloty 1835 (Pologne) et 4 monnaies 
variés en argent et métaux divers du XVIIIe au XXe siècle.
� Les 17 exemplaires. 300 / 500

620.	 VATICAN : 
Teston en argent doré du pape Clément VIII. XVIe siècle.
Joint hémistatère Alerques Eburovices en métal (très 
altéré).� Les 2 monnaies. B à TB. 150 / 250

621.	 DIVERS :
Tola or de Calcutta. XXe siècle. 11,60 g.
Yen or. 1871. 1,70 g.
Joint 5 monnaies variées en métaux divers du XIXe siècle 
et un classeur de 60 billets de banque étrangers, Europe 
et Amérique du Sud, XXe siècle.
� L’ensemble. États divers. 1 000 / 1 500

622.	 Important ensemble de boîtes FdC du XXe siècle :
Australie. 1918 / Canada. Dollar en argent : 12 exemplaires 
de 1953 à 1967.
Îles vierges. 1974 / Îles Cook. 1976.
Bahamas. 1975 / Papouasie. 1976.
Trinidad et Tobago. 1975 / Île de Man. 1978.
Canada. 1977 / Nouvelle Zélande. 1975 - 1980 - 1983.
Singapour. 1981 / U.S.A. 1969 - 1977 - 1980. Dollar 1971.
Turquie. 1996 / Grèce. 2007.
Finlande. 1999 - 2000 - 2001 / Autriche. 1972 - 2006.
Pays-Bas. 2002. Voc 4 et 5 . 2005 - 2006 - 2007.
Belgique. 2002 - 2004 - 2006 - 2007.
Benelux. 2003 - 2007 (2 ex.).
Allemagne. 2003.
Joint classeur d’environ 150 monnaies, médailles et 
jetons en métaux divers. Angleterre et Commonwealth. 
XIXe et XXe siècle.� L’ensemble. 600 / 800

À la suite seront vendus sur désignation
un ENSEMBLE de MONNAIES d’OR et d’ARGENT  

françaises et étrangères des XIXe et XXe siècles. 
Frais acheteurs 8% TTC. 

Liste sur demande à l’étude Beaussant Lefèvre & Associés et consultable sur le site internet.
L’ensemble est conservé à la banque.

RÉPUBLIQUE D’AMÉRIQUE CENTRALE

615.	 8 réales. 1842.
Arbre.
R/ Chaîne de volcans.
kM. 4.� Superbe. 200 / 400

615



CONDITIONS GÉNÉRALES D’ACHAT

PRÉAMBULE
La société par actions simplifiée Beaussant Lefevre & 
Associés (ci-après « BL&A »), inscrite au RCS de Paris sous 
le numéro Siren 443080338 et dont le siège social est sis 32, rue 
Drouot – 75009 Paris, est un opérateur de ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques régi par les articles L. 
321-4 et suivants du Code de commerce. En cette qualité 
BL&A agit comme mandataire du vendeur qui contracte 
avec l’adjudicataire par son intermédiaire. Les rapports 
entre BL&A et l’enchérisseur sont soumis aux présentes 
conditions générales d’achat (ci-après, les « CGA »). Les lots 
sont vendus par un vendeur à l’adjudicataire, BL&A n’étant 
pas partie au contrat de vente.  

ACCEPTATION, OPPOSABILITÉ ET 
MODIFICATION DES CGA
Les CGA sont applicables sans restriction ni réserve à 
la relation entre BL&A et tout enchérisseur. Les CGA 
sont communiquées préalablement à la vente sur le 
site Internet de BL&A, ainsi qu’au sein du catalogue 
de la vente concernée. L’enchérisseur déclare avoir pris 
connaissance des CGA et les accepte sans réserve en 
portant une enchère, quel qu’en soit le moyen. Les 
CGA applicables à la relation entre les parties sont 
celles en vigueur au moment de la vente concernée en 
tenant compte des éventuelles modifications écrites 
ou orales émises avant et pendant la vente et qui sont 
reportées au sein du procès-verbal de vente.

AVANT LA VENTE
1. Indications relatives aux lots 
Les notices d’information contenues dans le catalogue 
sont établies, en l’état des connaissances au jour de la 
vente et avec toutes les diligences requises, par BL&A 
et l’expert qui l’assiste le cas échéant, sous réserve des 
notifications, déclarations, rectifications, annoncées 
verbalement au moment de la présentation du lot et 
portées au procès-verbal de vente. BL&A met en œuvre 
ses meilleurs soins dans les indications portées au lot bien 
que lesdites indications n’ont pas vocation à présenter un 
caractère exhaustif, conformément à l’Article 1.1.

1.1 État des lots et constats d’état ou de conservation
Les lots sont vendus dans l’état dans lequel ils se trouvent 
au moment de la vente et il relève ainsi de la responsabilité 
des futurs enchérisseurs d’examiner chaque lot avant la 
vente et notamment lors des expositions. L’absence de 
mention dans le catalogue n’implique aucunement que 
le lot soit en parfait état de conservation ou exempt de 
dommages, accidents, incidents ou restaurations. Seule 
l’existence de réparations, ainsi que de restaurations, 
manques et ajouts significatifs dont le lot peut avoir fait 
l’objet, a vocation à être indiquée. Les dimensions et poids 
des lots sont donnés à titre indicatif. De même, la mention 
de défectuosités n’implique pas l’absence d’autres défauts. 
Des constats d’état ou de conservation des objets peuvent 
être établis gracieusement sur demande et par commodité 
pour tout lot supérieur à une valeur de cinq-cents euros. 
De tels constats ne constituent pas une garantie quant à 
l’état des lots, aux dimensions ou à leur poids. 

1.2 Œuvres d’art et objets de collection 
BL&A rappelle que l’emploi du terme « attribué à » suivi 
d’un nom d’artiste garantit que l’œuvre ou l’objet a été 
exécuté pendant la période de production de l’artiste 
mentionné et que des présomptions sérieuses désignent 
celui-ci comme l’auteur vraisemblable. « Entourage de » 
signifie que l’œuvre ou l’objet est le travail d’un artiste 
contemporain de l’artiste mentionné qui s’est montré 
très influencé par l’œuvre du maître. L’emploi des 
termes « atelier de » suivis d’un nom d’artiste garantit 

que l’œuvre a été exécutée dans l’atelier du maître 
cité mais réalisée par des élèves sous sa direction. Les 
expressions « dans le goût de », « style », « manière de », 
« genre de », « d’après », « façon de » ne confèrent aucune 
garantie particulière d’identité d’artiste, de date de 
l’œuvre ou d’école. Les biens d’occasion ne bénéficient 
pas de la garantie légale de conformité visée à l’article  
L. 217-2 du Code de la consommation.

1.3 Provenance 
BL&A rappelle que les mentions concernant la provenance 
d’un lot sont fournies sur indication du vendeur et ne 
sauraient entraîner la responsabilité de BL&A. Si le vendeur 
a requis la confidentialité ou si l’identité des précédents 
propriétaires est inconnue du fait de l’ancienneté du lot, 
aucune indication relative à la provenance n’est portée au 
sein de la présentation du lot au catalogue. 

1.4 Modifications des informations
Les informations figurant au catalogue peuvent faire 
l’objet de modifications ou de rectifications jusqu’au 
moment de la vente. Ces changements sont portés à 
la connaissance du public par une annonce faite par le 
commissaire-priseur habilité au moment de la vente et 
par un affichage approprié en salle. Ces modifications 
sont consignées au procès-verbal de vente.

1.5 Lot suivi d’un °
Les lots suivis d’un ° sont vendus par BL&A ou par un 
membre de BL&A, par un expert sollicité par BL&A 
ou par tout partenaire de BL&A.

1.6 Illustration des lots 
Les photographies des lots mis en vente figurant au 
catalogue et sur le site Internet de BL&A, ainsi que sur les 
plateformes des opérateurs intermédiaires de BL&A n’ont 
pas de valeur contractuelle supérieure à la description 
opérée dans le catalogue. Les photographies sont données 
à titre indicatif de telle sorte que celles-ci ne présentent 
pas nécessairement des informations exhaustives sur l’état 
des lots. Par ailleurs, les couleurs des œuvres ou objets 
reproduits dans le catalogue sont susceptibles de différer 
des couleurs réelles ou de comporter des différences 
résultant, de manière non exhaustive, de l’adaptation 
technique, de la qualité photographique ou encore du 
support de reproduction.

1.7 Articles d’horlogerie
Les articles d’horlogerie et les montres peuvent comporter 
des pièces qui ne sont pas d’origine. Les restaurations, 
caractéristiques techniques, numéros de série, dimensions 
et poids sont donnés à titre indicatif. 
BL&A n’apporte aucune garantie que la montre ou 
l’article d’horlogerie est en état de fonctionnement. Il 
appartient à tout enchérisseur de procéder lui-même 
à l’analyse du fonctionnement et/ou d’une éventuelle 
restauration et/ou de l’étanchéité de tels objets. Les frais 
relatifs aux restaurations, révisions, aux réglages et à 
l’étanchéité sont à la charge exclusive de l’adjudicataire.

1.8 Pierres et bijoux 
L’indication d’une date entre «  ( )  » correspond à celle 
de création du modèle et non à celle de réalisation du 
bijou. Les pierres et bijoux présentés à la vente peuvent 
avoir fait l’objet de traitements destinés uniquement 
à les mettre en valeur (notamment, et de manière non 
limitative : huilage des émeraudes, traitement thermique 
des rubis et saphirs, blanchissement des perles, etc.) 
n’altérant en rien leur qualité. Les pierres présentées sans 
certificat de laboratoire sont vendues sans garantie aucune 
d’un éventuel traitement. Lorsqu’il est indiqué qu’une 
pierre ou qu’un bijou est accompagné d’un certificat, les 
enchérisseurs sont invités à solliciter BL&A afin que leur 

soit communiqué ce document, lequel fait foi sur tout 
autre document contradictoire. Il est précisé que l’origine 
des pierres et la qualité (comprenant notamment, et de 
manière non limitative, la couleur et la pureté) reflètent 
l’opinion du laboratoire qui émet le certificat. Toute 
opinion différente issue d’un autre laboratoire ne saurait 
entraîner la nullité de la vente et ne saurait engager la 
responsabilité de BL&A et de l’expert de la vente. 

2. Estimations des lots 
BL&A rappelle que les estimations sont fondées sur 
l’état, la rareté, la qualité et la provenance des lots et/ou 
sur des éléments spécifiques composant les lots, ainsi 
que sur les prix récemment atteints aux enchères pour 
des biens similaires. Les estimations peuvent changer. 
Les estimations sont ainsi fournies à titre purement 
indicatif et elles ne peuvent être considérées comme 
impliquant la certitude que le lot soit vendu au prix 
estimé ou à l’intérieur de la fourchette d’estimations. 
Les estimations ne sauraient ainsi constituer une 
quelconque garantie. Les estimations ne comprennent 
ni les frais de vente ni aucune taxe ou frais applicables. 

3. Retrait de tout lot 
BL&A peut librement retirer un lot à tout moment 
avant la vente ou pendant la vente aux enchères. 
Cette décision de retrait n’engage en aucun cas la 
responsabilité de BL&A à l’égard de tout enchérisseur. 

4. Exposition publique préalable à la vente 
BL&A est libre d’organiser des expositions publiques 
préalablement à la vente et dont les modalités sont 
précisées sur le catalogue ou sur tout support de la vente 
concernée. Tout enchérisseur est invité à examiner les 
lots préalablement à la vente. Les lots y sont exposés afin 
d’assurer leur protection contre toute dégradation. Toute 
manipulation effectuée par toute personne tierce à BL&A 
et non supervisée par BL&A se fait à ses risques et périls. 

LA VENTE 
1. Enregistrement et accès à la vente
En vue d’une bonne organisation de la vente et préalablement 
à celle-ci, les enchérisseurs sont invités à se faire connaître 
auprès de BL&A, en lui communiquant un justificatif 
d’identité, ainsi que des références bancaires. BL&A se 
réserve le droit de solliciter un dépôt de garantie, dont 
le montant est restitué après la vente si le lot n’a pas été 
adjugé à l’enchérisseur selon une temporalité propre à la 
plateforme initialement utilisée par l’enchérisseur pour 
effectuer le dépôt de garantie. BL&A se réserve le droit 
d’interdire l’accès à la vente à tout enchérisseur pour justes 
motifs, notamment et de manière non limitative, en raison 
de l’inscription de l’enchérisseur au fichier Temis. 
L’enchérisseur est réputé s’inscrire et enchérir pour son 
propre compte. S’il enchérit pour autrui, l’enchérisseur 
doit indiquer à BL&A qu’il est dûment mandaté par un 
tiers pour lequel il communique une pièce d’identité et 
les références bancaires ainsi que le mandat pour agir en 
son nom. Toute fausse indication engage la responsabilité 
de l’enchérisseur. Si l’enchérisseur agit en tant qu’agent 
pour un mandant occulte il accepte expressément d’être 
tenu personnellement responsable de payer le prix 
d’achat et toutes autres sommes dues. 
BL&A étant soumise aux obligations en matière de lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme, elle se réserve le droit de demander à 
tout enchérisseur de justifier de son identité au moyen 
d’un document probant et ce, conformément aux 
dispositions du Code monétaire et financier. À défaut de 
communiquer de tels documents ou si la vérification de 
ces documents s’avère impossible, l’enchérisseur ne peut 
s’inscrire à la vente. 

L’adjudication au profit de l’adjudicataire l’oblige au paiement comptant du prix d’adjudication, majoré des frais et taxes afférentes à la vente, soit de 
manière cumulative : 
- des frais de vente, applicables sur le prix d’adjudication : 

• 25% TTC
-  des frais d’utilisation de plateformes tierces applicables sur le prix d’adjudication : 
    • drouot.com (Drouot Live) : 1,5 % HT (soit 1,8% TTC) ; 

- des éventuels frais de stockage en cas de non-retrait du lot. 

À l’issue de la vente, les lots sont entreposés au Magasinage de l’Hôtel Drouot, sauf indication contraire et expresse de BL&A ou en cas de vente organisée 
en un lieu situé en dehors de l’Hôtel Drouot.
BL&A n’effectue aucun emballage ni envoi.



2. Modalités des enchères
2.1. Enchères en salle 
BL&A rappelle que le mode usuel pour enchérir 
consiste à être présent en salle pendant la vente, à moins 
que la vente ne soit réalisée de manière totalement 
dématérialisée (vente online). BL&A ne peut engager 
sa responsabilité pour tout autre mode de passation des 
enchères notamment si une erreur qu’elle soit d’ordre 
technique ou non, une omission ou une difficulté de 
liaison ou de connexion existait.

2.2 Ordres d’achat ferme et enchères téléphoniques 
BL&A se propose d’exécuter gracieusement (i) des ordres 
d’achat ferme et (ii) des enchères téléphoniques, selon 
les instructions de l’enchérisseur. L’enchérisseur adresse 
sa demande à BL&A en adressant une correspondance 
électronique à l’adresse ventes@beausssantlefevre.com  
ou par l’intermédiaire du formulaire accessible en 
salle, obligatoirement accompagné (i) d’un document 
d’identification (carte d’identité recto-verso pour les 
personnes physiques, extrait Kbis pour les personnes 
morales) et (ii) de coordonnées postales, électroniques et 
téléphoniques et ce, au plus tard vingt-quatre (24) heures 
avant la vente. BL&A peut subordonner l’acceptation 
d’une demande d’ordre d’achat ferme ou d’une enchère 
téléphonique à la communication d’informations laissées 
à la discrétion de BL&A . Toute demande d’ordre d’achat 
ferme ou d’enchères téléphoniques doit avoir reçu une 
confirmation de BL&A pour être exécutée. BL&A 
se réserve le droit de ne pas accepter un ordre d’achat 
notamment, et de manière non limitative, si l’enchérisseur 
ne propose pas de garanties suffisantes. Dans certains cas, 
la prise en compte d’un ordre d’achat ou d’une enchère 
téléphonique peut être conditionnée à un dépôt de garantie.
Les offres illimitées ou d’ « achat à tout prix » ne sont pas 
acceptées, l’enchérisseur est tenu de donner un montant 
maximal. Dans le cas de plusieurs ordres d’achat identiques, 
la priorité est donnée à celui reçu en premier. BL&A 
décline toute responsabilité en cas d’erreurs éventuelles, 
d’insuccès si la liaison téléphonique ne peut être établie 
ou de non réponse suite à une tentative d’appel. BL&A 
peut enregistrer les communications et peut les conserver 
jusqu’au règlement des éventuelles acquisitions. 

2.3. Enchères en ligne par des plateformes tierces
BL&A peut proposer d’enchérir en ligne par le biais de tout 
site Internet de plateformes d’opérateurs intermédiaires 
relayant la vente. Ces sites Internet constituent des 
plateformes techniques permettant de participer à distance 
par voie électronique aux ventes aux enchères publiques 
ayant lieu dans des salles de ventes. L’utilisateur souhaitant 
participer à une vente aux enchères en ligne via ces sites 
Internet doit prendre connaissance et accepter, sans 
réserve, les conditions d’utilisation de ces plateformes, qui 
sont indépendantes et s’ajoutent aux présentes conditions 
générales d’achat, impliquant notamment des frais 
additionnels liés à leur utilisation. 

2.4 Vente online 
BL&A organise des ventes online par le biais de 
plateformes d’opérateurs intermédiaires. L’utilisateur 
souhaitant participer à une vente aux enchères en ligne 
via ces sites Internet doit prendre connaissance et 
accepter, sans réserve, les conditions d’utilisation de ces 
plateformes, qui sont indépendantes et s’ajoutent aux 
présentes conditions générales d’achat, et notamment 
vérifier l’application de tout frais éventuel pour 
l’utilisation de ces sites Internet tiers.

DÉROULEMENT DE LA VENTE
1. Pouvoir discrétionnaire du commissaire-priseur 
habilité et conduite de la vente
Le commissaire-priseur habilité organise et dirige les 
enchères de façon discrétionnaire, la conduite de la vente 
suit l’ordre de la numérotation du catalogue et les paliers 
d’enchères sont à sa libre appréciation. Le commissaire-
priseur habilité veille au respect de la liberté des enchères 
et à l’égalité entre les enchérisseurs. Il dispose de la 
faculté discrétionnaire de refuser toute enchère, de 
retirer un lot de la vente et de désigner l’adjudicataire, 
c’est-à-dire le plus offrant et le dernier enchérisseur, une 
fois le terme « adjugé » prononcé. Les enchères en salle 
priment sur toute autre enchère. 
Le commissaire-priseur dispose de la faculté discrétionnaire 
de déplacer, de réunir ou de séparer des lots ou de retirer des 
lots de la vente. En aucun cas la responsabilité de BL&A 
ne peut être engagée en cas de retrait de tout lot au cours 
de la vente, et notamment vis-à-vis des enchérisseurs ayant 
effectué une demande d’ordre d’achat ferme ou d’enchère 
téléphonique.
En cas de contestation au moment de l’adjudication, c’est-
à-dire s’il est établi que deux ou plusieurs enchérisseurs 
ont simultanément porté une enchère équivalente, soit à 
haute voix, soit par signe, et réclament en même temps 
cet objet après le prononcé du mot « adjugé », ledit objet 
est immédiatement remis en vente au dernier prix proposé 
par les enchérisseurs et tout le public présent est admis à 
enchérir à nouveau.

2. Conduite de la vente
La vente se fait expressément au comptant et est conduite 
en euros. BL&A peut toutefois offrir, à titre indicatif, la 

retranscription des enchères en devises étrangères. En cas 
d’erreur de conversion de devises, la responsabilité de 
BL&A ne peut être engagée, seul le prix en euros faisant 
foi. L’accès aux lots lors de la vente est strictement interdit. 

3. Prix de réserve 
Le prix de réserve s’entend du prix minimum confidentiel 
au-dessous duquel le lot ne sera pas vendu. Le prix de 
réserve ne peut dépasser l’estimation basse figurant au 
catalogue ou modifiée publiquement avant la vente et 
le commissaire-priseur habilité est libre de débuter les 
enchères en dessous de ce prix et de porter des enchères 
pour le compte du vendeur. En revanche, le vendeur ne 
peut porter aucune enchère pour son propre compte ou 
par le biais d’un autre mandataire.

4. Préemption
Les articles L. 123-1 et L. 123-2 du Code du patrimoine 
autorisent, dans certains cas, l’État ou à la BNF à exercer 
un droit de préemption, c’est-à-dire la faculté pour l’État 
ou la BNF de se substituer à l’adjudicataire, sur les œuvres 
d’art mises en vente publique ou à l’occasion de ventes de 
gré à gré après une vente aux enchères publiques préalable 
infructueuse. Le représentant de l’État présent lors de la 
vacation formule sa déclaration auprès du commissaire-
priseur habilité juste après la chute du marteau. La 
décision de préemption doit ensuite être confirmée 
dans un délai de quinze (15) jours pour les ventes non 
totalement dématérialisées. En aucun cas, BL&A ne 
peut assumer une quelconque responsabilité du fait des 
décisions administratives de préemption. 

5. Vente aftersale
Le ou les lots non adjugés à l’issue de la vente aux enchères 
publiques peuvent faire l’objet d’une vente de gré à gré, dite 
vente aftersale, pour laquelle les présentes CGA trouvent 
pleinement à s’appliquer, donnant lieu à l’établissement 
d’un bordereau d’adjudication comportant les frais 
nécessairement dus au titre de la vente du ou des lots. 

EXÉCUTION DE LA VENTE
Dans l’hypothèse où l’adjudicataire ne se serait pas fait 
enregistrer avant la vente, il doit communiquer les enseignements 
nécessaires dès l’adjudication du lot prononcée. 

1. Obligation de paiement  
L’adjudication opère transfert de propriété et oblige 
l’adjudicataire au paiement intégral du prix d’adjudication, 
ainsi que de l’ensemble des frais et taxes précisés ci-après. 
Le paiement doit être effectué en intégralité immédiatement 
après la vente selon les modalités précisées à l’Article 3 de la 
présente section et ne peut en aucun cas être différé, quand 
bien même l’adjudicataire souhaite exporter le lot et est 
dans l’attente de l’obtention d’une licence d’exportation. 
Aucun lot n’est remis à l’adjudicataire avant l’acquittement 
de l’intégralité des sommes dues. 

2. Frais de vente
2.1 En sus du prix d’adjudication, c’est-à-dire du « prix 
marteau », l’adjudicataire doit acquitter des frais suivants : 
• vente organisée à Paris : 
    �- les lots présentant le symbole « + » : 26,54% HT, la TVA 

de 5,5% sera appliquée sur l’intégralité du prix dû au titre 
de l’adjudication (prix marteau et frais de vente)  ; 

    - pour le reste des lots : 28% TTC ; 
• vente organisée en tout autre lieu que Paris  et les 
ventes de numismatique en tout lieu : 
    �- pour les lots comportant le symbole « + » : 23,70% HT, 

la TVA de 5,5% sera appliquée sur l’intégralité du prix dus 
au titre de l’adjudication (prix marteau et frais de vente) ;

    - pour le reste des lots : 25% TTC ; 
• vente de livres : 28% TTC.

Lorsque l’adjudicataire a enchéri sur une plateforme 
tierce, BL&A facture à l’adjudicataire les frais additionnels 
dus par ses soins à la plateforme pour l’utilisation de celle-
ci, selon la plateforme utilisée : 
    �• plateforme Drouot.com (Drouot Live) : 1,5 % HT 

(soit 1,8% TTC) du prix d’adjudication ;
    �• plateforme Interenchères : 3% HT (soit 3,6% TTC) 

du prix d’adjudication.

En sus des frais susvisés, les paiements effectués avec des cartes 
de crédit émises hors Union européenne sont soumis à une 
commission de 1,5% TTC sur le montant total à régler TTC. 

2.2 En fonction de critères tenant à la nature du lot et à 
la qualité du vendeur et/ou de l’origine du lot, BL&A 
a vocation à appliquer la TVA sur le prix total de 
l’acquisition, à savoir le prix marteau majoré des frais 
acheteur et ce, au taux de 5,5%, les lots concernés étant 
présentés avec le symbole « + ». En pareille situation, le 
prix applicable est exprimé en euros et indiqué en hors 
taxe (HT) et toutes taxes comprises (TTC).

En l’absence de ce symbole, la vente est effectuée sous 
le régime fiscal de la marge prévu à l’article 297A du 
Code général des impôts, il ne peut être délivré aucun 
document faisant ressortir la TVA, le prix est alors 
indiqué toutes taxes comprises (TTC).

En fonction de la nature des lots, les lots en provenance 
d’une zone en dehors de l’Union européenne, et dont 
la présentation est précédée par le symbole «  *  », sont 
soumis à des frais additionnels pouvant être rétrocédés à 
l’adjudicataire sur présentation des documents douaniers 
d’exportation hors Union Européenne dans un délai de trois 
mois. Ces frais sont de 5,5% sur le prix de l’adjudication. Les 
lots dont la présentation est précédée par le symbole « ** » 
sont soumis à des frais additionnels de 20% sur le prix de 
l’adjudication. L’adjudicataire justifiant d’un numéro de 
TVA intracommunautaire et d’un document prouvant la 
livraison dans son État membre de l’Union européenne 
peut obtenir le remboursement de la TVA sur une assiette 
déterminée par les dispositions légales et sous réserve de 
satisfaire aux conditions de l’article 262 ter du Code général 
des impôts. Cette possibilité est également offerte aux 
résidents hors Union européenne sous réserve de satisfaire 
aux conditions et délais légaux et règlementaires. En tout 
état de cause, le défaut de remboursement de la TVA et/ou 
le dépassement du délai pour solliciter un tel remboursement 
ne peut engager la responsabilité de BL&A. 

2.3 La répartition entre prix d’adjudication et commissions 
peut être modifiée par convention particulière entre le 
vendeur et BL&A, sans conséquence pour l’adjudicataire.

3. Paiement
Le paiement de l’intégralité des sommes dues par 
l’adjudicataire est réalisé selon les moyens suivants :
   �• en espèces : jusqu’à 1.000 euros frais et taxes compris pour 

les particuliers français et pour les commerçants français 
ou étrangers, jusqu’à 15.000 euros frais et taxes compris 
pour les ressortissants étrangers non commerçants sur 
présentation de leur pièce d’identité avec une adresse à 
l’étranger, étant précisé que ces seuils s’apprécient dans le 
cadre de la totalité des adjudications au sein d’une même 
vacation pour un même adjudicataire ;

  �• par carte bancaire Visa ou Mastercard, les cartes 
UnionPay n’étant pas acceptées ; 

  �• par virement bancaire sur le compte suivant : 
« Banque Neuflize RIB 30788 00100 08856800002 20 
IBAN : FR76 3078 8001 0008 8568 0000 220 SWIFT :  
NSMBFRPPXXX », les éventuels frais additionnels de 
transfert étant à la seule charge de l’adjudicataire ;  
  �• par paiement bancaire sur le site de BL&A à l’adresse url 
suivante : https://www.beaussantlefevre.com/paiement ; 

  �• par chèque, la délivrance du lot étant conditionnée 
à l’encaissement effectif des sommes dues par BL&A. 

En tout état de cause, la délivrance des lots est subordonnée 
à l’encaissement de l’intégralité des sommes dues par 
l’adjudicataire, de telle sorte que la délivrance peut être 
différée au complet encaissement desdites sommes. 

Le paiement doit être réalisé au seul nom de l’adjudicataire. 
BL&A rappelle qu’aucun paiement ne peut être réalisé 
pour un tiers et qu’aucune modification de l’identité de 
l’adjudicataire ne peut intervenir postérieurement à la 
vente aux enchères publiques. Aucun fractionnement du 
paiement n’est accepté. 

4. Retard de paiement
En l’absence de complet paiement des sommes dues 
dans un délai de trente (30) jours suivant la transmission 
du bordereau à l’adjudicataire, BL&A adresse à celui-ci 
une correspondance électronique de mise en demeure lui 
impartissant de procéder au complet paiement dans un 
délai de quinze (15) jours suivant envoi de celle-ci. À défaut 
de s’y conformer, les sommes dues par l’adjudicataire sont 
productives d’un intérêt correspondant à trois fois le taux 
d’intérêt légal. En sus des intérêts de retard, et après le délai 
de quinze (15) jours suite à l’envoi de la mise en demeure, 
l’adjudicataire est redevable d’une indemnité forfaitaire 
de quarante (40) euros au titre des frais de recouvrement.

Par ailleurs, l’adjudicataire est redevable de l’ensemble 
des frais et accessoires relatifs à la mise en œuvre du 
recouvrement des sommes dues.  

5. Défaut de paiement 
Conformément à l’article L. 321-14 du Code de commerce, 
à défaut de paiement par l’adjudicataire, et après mise en 
demeure restée infructueuse adressée à l’adjudicataire, 
le bien est remis en vente à la demande du vendeur sur 
réitération des enchères. Si le vendeur ne formule pas cette 
demande dans un délai de trois (3) mois à compter de 
l’adjudication, BL&A si elle l’accepte a mandat d’agir en 
son nom et pour son compte et peut, selon son choix : 

   �• notifier à l’adjudicataire défaillant la résolution de 
plein droit de la vente, sans préjudice des éventuels 
dommages-intérêts. L’adjudicataire défaillant demeure 
redevable des frais de vente ; 

   �• poursuivre l’exécution forcée de la vente et le 
paiement du prix d’adjudication et des frais de vente, 
pour son propre compte et/ou pour le compte du 
vendeur, ainsi que de l’ensemble des frais engagés 
afin de parvenir au recouvrement des sommes dues 
par l’adjudicataire défaillant. Il est également fait 
application de l’Article 4. 

En tout état de cause, l’adjudicataire défaillant ne peut 
invoquer la résolution du contrat pour se soustraire 
aux obligations qui sont les siennes. 



   �• notifier à l’adjudicataire défaillant la résolution de 
plein droit de la vente, sans préjudice des éventuels 
dommages-intérêts. L’adjudicataire défaillant demeure 
redevable des frais de vente ; 

   �• poursuivre l’exécution forcée de la vente et le 
paiement du prix d’adjudication et des frais de vente, 
pour son propre compte et/ou pour le compte du 
vendeur, ainsi que de l’ensemble des frais engagés 
afin de parvenir au recouvrement des sommes dues 
par l’adjudicataire défaillant. Il est également fait 
application de l’Article 4. 

En tout état de cause, l’adjudicataire défaillant ne peut 
invoquer la résolution du contrat pour se soustraire aux 
obligations qui sont les siennes. 

Sans préjudice de l’application de ce qui précède, et 
en cas de dépôt de garantie effectué par l’adjudicataire 
défaillant, BL&A se réserve le droit de conserver 
l’intégralité de ce montant à titre d’indemnité. 

BL&A se réserve le droit d’exclure des ventes futures 
tout adjudicataire ou représentant de tout adjudicataire 
qui a été défaillant ou qui n’a pas respecté les présentes 
conditions générales d’achat. 

BL&A se réserve le droit d’inscrire l’adjudicataire 
défaillant ou son représentant à la liste noire des mauvais 
payeurs de Drouot SI, lui interdisant ainsi d’utiliser 
les services de la plateforme Drouot.com. Par ailleurs, 
BL&A est adhérente au Service Temis permettant la 
consultation et l’alimentation du fichier des restrictions 
d’accès aux ventes aux enchères. BL&A se réserve le 
droit d’inscrire au fichier Temis l’adjudicataire défaillant 
ou son représentant, ayant pour conséquence de limiter 
la capacité d’enchérir de l’adjudicataire défaillant auprès 
des opérateurs de ventes volontaires adhérents et de lui 
interdire l’utilisation de la plateforme Interencheres. 

BL&A se réserve également le droit de procéder à 
toute compensation de la créance due avec les sommes 
éventuellement dues à l’adjudicataire défaillant.
  
5. Délivrance des lots 
5.1 Tout lot ne peut être délivré à l’adjudicataire qu’après 
paiement intégral du prix, des frais et des taxes. Sous 
réserve de la présentation de l’autorisation de délivrance 
du service comptable de BL&A attestant du complet 
paiement du prix, les lots peuvent être délivrés au cours 
ou à l’issue immédiate de la vacation en salle de vente 
aux enchères. Les lots doivent être retirés dans les plus 
brefs délais après leur règlement intégral. Les frais de 
gardiennage sont, en ce cas, à la charge de l’adjudicataire.

5.2 Les lots non retirés à l’issue de la vacation considérée 
sont entreposés au Magasinage de l’hôtel Drouot sauf 
indication expresse contraire de BL&A, notamment pour 
les ventes organisées en un lieu situé en dehors de l’hôtel 
Drouot. Le choix étant laissé à la discrétion de BL&A.  

Hors conditions particulières applicables aux ventes 
ayant lieu à l’hôtel Drouot ou dans tout autre lieu de 
vente non directement géré par BL&A, et à compter 
du quatorzième (14e) jour après la vente, le lot acheté 
réglé ou non réglé restant à l’étude ou dans l’entrepôt 
de stockage de l’étude, fait l’objet de la facturation 
journalière suivante : 
   �• un (1) euro HT pour les très petits lots, à savoir les 

bijoux, les livres, les œuvres sur papier non encadrées 
dont la taille est inférieure au format A4 ; 

   �• cinq (5) euros HT pour les petits lots, à savoir les 
tableaux mesurant moins de 1,5 x 1,5 m, les lots légers 
et de petit gabarit ;

   �• dix (10) euros HT pour les moyens et grands lots, 
à savoir les tableaux mesurant plus de 1,5 m, les lots 
lourds et de petit ou grand gabarit ; 

   �• vingt (20) euros HT pour les lots volumineux, à 
savoir les lots imposants ou composés de plusieurs 
lots présentant ensemble un aspect volumineux, 

la qualification des lots au sein de l’une de ces catégories 
est laissée à la discrétion de  BL&A.

Pour tout lot adjugé, réglé ou non, demeurant stocké dans 
un autre lieu que tout lieu géré directement par BL&A 
dont le choix est laissé de manière discrétionnaire à BL&A 
, notamment et de manière non limitative, le Magasinage 
de l’hôtel Drouot, l’adjudicataire fait son affaire des frais 
liés au stockage et aux éventuelles pénalités de retard 
s’inférant des conditions particulières qui lui est applicable 
et ne peut en tenir rigueur à BL&A. Sans réponse de 
l’adjudicataire durant un (1) an à compter de la mise à 
disposition du lot, le lot est considéré comme abandonné 
et ce, conformément à la loi du 31 décembre 1903 modifiée 
par l’ordonnance no 2019-964 du 18 septembre 2019, 
pouvant entraîner à la vente judiciaire du lot. 

6. Transport des lots – transfert de propriété et des risques
Le transfert de propriété ainsi que le transfert des 
risques s’opèrent au prononcé du terme «  adjugé  » 
par le commissaire-priseur habilité, de telle sorte que 
l’adjudicataire est lui-même chargé de faire assurer ses 
acquisitions. BL&A décline toute responsabilité quant 
aux dommages que le lot pourrait encourir, et ceci dès 
l’adjudication prononcée. BL&A ne peut assumer une 
quelconque responsabilité en l’absence de prise de 
disposition à cet effet.

BL&A n’effectue aucun emballage ni envoi. Toutes les 
formalités et transports restent à la charge exclusive de 
l’adjudicataire, quelle que soit sa qualité, celui-ci devant se 
rapprocher de toute société de transport de son choix. Les 
sociétés de transport n’étant pas les préposées de BL&A, 
cette dernière ne peut être responsable de leurs actes ou 
omissions. L’adjudicataire ayant opté pour un envoi de ses 
achats par une société de transport adhère aux conditions 
générales de ce prestataire et écarte la possibilité d’engager 
la responsabilité de BL&A en cas de préjudice subi dans le 
cadre de cette prestation de services.

Le transfert des risques sur les lots s’opère au moment de 
l’adjudication lorsque l’adjudicataire revêt la qualité de 
professionnel, de telle sorte que la responsabilité de BL&A 
ne peut être reconnue en cas de perte ou de dommages causés 
sur le ou les lots. Le transfert des risques à l’adjudicataire 
consommateur ou non-professionnel s’opère lorsque celui-ci 
ou un tiers désigné par ses soins (et notamment, et de manière 
non exhaustive, un transporteur) prend physiquement 
possession des lots. Le transport des lots doit être effectué aux 
frais et sous l’entière responsabilité de l’adjudicataire. 

7. Éventuel droit de rétractation du client 
consommateur pour l’achat d’un lot appartenant 
à un vendeur professionnel dans le cadre de 
ventes entièrement dématérialisées 
Conformément à l’article L. 221-28, 11o du Code de 
la consommation, l’adjudicataire ne bénéficie pas d’un 
droit de rétractation dans le cadre de la vente conclue lors 
d’une enchère publique. Par exception, l’adjudicataire 
consommateur est informé qu’il dispose d’un droit de 
rétraction lorsque (i) le vendeur est un professionnel – 
entendu comme toute personne physique ou morale, 
publique ou privée, qui agit à des fins entrant dans le 
cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, 
libérale ou agricole – et (ii) que la vente est entièrement 
dématérialisée, en ce qu’elle se tient sans que quiconque 
n’ait la capacité d’assister à la vente en personne. Lorsque 
ce droit s’applique, l’adjudicataire consommateur 
dispose d’un délai de quatorze (14) jours suivant le 
lendemain de livraison ou de la délivrance du lot pour 
exercer ce droit. Les lots pouvant bénéficier d’un droit de 
rétractation éventuel sont identifiés par le symbole « # ». 

CITES ET EXPORTATION DES BIENS CULTURELS
1. Biens culturels 
L’exportation hors de France ou l’importation dans un 
autre pays d’un lot peut être affectée par les lois du pays 
vers lequel il est exporté ou importé. L’exportation de 
tout lot hors de France ou l’importation dans un autre 
pays peut être soumise à l’obtention d’une ou plusieurs 
autorisation(s) d’exporter ou d’importer. Certaines lois 
peuvent interdire l’importation ou interdire la revente 
d’un lot dans le pays dans lequel il a été importé. 
L’exportation d’un lot revêtant la qualité de bien 
culturel, en dehors du territoire douanier français est 
subordonnée à l’obtention d’un certificat délivré par les 
services compétents du Ministère de la Culture, dans 
un délai maximum de quatre (4) mois à compter de la 
demande, sous réserve des exceptions figurant au sein 
du Code du patrimoine. Les services du Ministère de la 
Culture peuvent refuser la délivrance d’un tel certificat 
ou rejeter une telle demande lorsque le bien culturel 
considéré est notamment susceptible de présenter le 
caractère d’un trésor national. En tout état de cause, 
la responsabilité de BL&A ne saurait être engagée en 
cas de refus ou de retard de délivrance de certificat. La 
demande, la suspension ou le refus d’octroi de certificat 
est sans incidence aucune sur l’obligation de paiement 
à la charge de l’adjudicataire, lequel est redevable 
de ces sommes envers BL&A et notamment au titre 
des frais engagés. Sous certaines conditions laissées 
à la discrétion de BL&A, celle-ci peut effectuer les 
formalités de demande de certificat d’exportation pour 
le compte de l’adjudicataire et est susceptible de facturer 
l’ensemble des frais afférents à l’adjudicataire. En cas 
de suspension, de rejet de la demande ou de refus de 
délivrance du certificat, BL&A n’est pas redevable du 
remboursement de telles sommes à l’adjudicataire. 

2. Réglementation Cites
La réglementation internationale du 3 mars 1973, dite 
Convention de Washington a pour objet la protection 
de spécimens et d’espèces dits menacés d’extinction. 
L’exportation ou l’importation de tout lot fait ou 
comportant une partie (quel qu’en soit le pourcentage) 

en ivoire, écailles de tortues, peau de crocodile, corne 
de rhinocéros, os de baleine, certaines espèces de corail 
et en palissandre, etc. peut être restreinte ou interdite. Il 
appartient, sous sa seule responsabilité, à l’adjudicataire 
de prendre conseil et de vérifier la possibilité de se 
conformer aux dispositions légales ou règlementaires 
qui peuvent s’appliquer à l’exportation ou l’importation 
d’un lot, avant même d’enchérir. Des informations 
supplémentaires relatives à la réglementation applicable 
à certains lots peuvent être indiquées sur la fiche de 
présentation dudit lot.
Dans certains cas, le lot concerné ne peut être transporté 
qu’assorti d’une confirmation par expert, aux frais de 
l’adjudicataire, de l’espèce et ou de l’âge du spécimen 
concerné, le lot étant présenté avec le symbole «  △  » 
[symbole à valider]. Cependant, BL&A ne peut garantir 
que les autorisations soient délivrées. En cas de refus de 
permis ou de délai d’obtention de celui-ci, l’adjudicataire 
reste redevable de la totalité du prix d’achat du lot. Un tel 
refus ou délai ne saurait en aucun cas justifier le retard du 
paiement ou l’annulation de la vente. 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
BL&A est seule titulaire du droit de reproduction sur 
son catalogue et son contenu. Toute reproduction de 
celui-ci est interdite et constitue une contrefaçon à son 
préjudice. Toute reproduction du catalogue de BL&A 
peut également constituer une reproduction illicite 
d’une œuvre exposant son auteur à des poursuites 
en contrefaçon par le titulaire des droits d’auteur sur 
l’œuvre. La vente d’une œuvre n’emporte pas au profit 
de son nouveau propriétaire le droit de reproduction et 
de représentation de l’œuvre.

DONNÉES PERSONNELLES 
L’enchérisseur est informé que BL&A, en sa qualité de 
responsable de traitement, collecte et traite des données 
personnelles dans le cadre de l’exécution d’un contrat 
avec l’enchérisseur, ayant pour objet la gestion des ordres 
d’achat ferme ou téléphonique, ainsi que la gestion des 
enchères et des adjudications. L’enchérisseur dispose 
d’un droit d’accès, de suppression, de rectification, de 
limitation et d’opposition de traitement et d’un droit à la 
portabilité sur ses données personnelles. L’enchérisseur est 
invité à consulter la politique de protection des données 
personnelles accessible depuis l’onglet « Confidentialité » 
en pied de page du site Internet de BL&A. L’enchérisseur 
s’engage à fournir des renseignements à jour et est 
responsable de toute fausse déclaration. 

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT D’ARGENT 
ET LE FINANCEMENT DU TERRORISME 
Conformément à l’article L. 561-2, 14° du Code monétaire 
et financier, les obligations relatives à la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 
sont applicables à BL&A en sa qualité d’opérateur 
de ventes volontaires lorsque celle-ci procède à une 
transaction ou une série de transactions liées d’un montant 
égal ou supérieur à 10.000 euros. L’adjudicataire ou son 
mandant s’engage à fournir spontanément et de bonne 
foi l’ensemble des documents permettant l’établissement 
de leur identité. Il s’engage, à première demande de 
BL&A, laquelle n’a pas à être motivée, de répondre aux 
interrogations formulées et de lui adresser l’ensemble 
des documents et justificatifs sollicités par ses soins, et 
notamment afin de justifier de la provenance des fonds. 
Le défaut de réponse à de telles sollicitations, lesquelles 
sont justifiées par l’application de la réglementation, est 
susceptible d’entraîner la suspension ou l’annulation de 
la vente. En fonction du risque identifié, BL&A peut 
se trouver dans l’obligation de mettre un terme ou de 
suspendre l’opération envisagée.

LOI APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE 
COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE 
Conformément aux dispositions de l’article L. 321-
17 du Code de commerce, l’action en responsabilité 
à l’encontre d’un opérateur de ventes volontaires se 
prescrit par cinq ans à compter de la prisée ou de la vente 
aux enchères publiques. BL&A rappelle à ses clients 
l’existence du Recueil des obligations déontologiques 
des opérateurs de ventes volontaires pris par arrêté 
ministériel du 30 mars 2022. Ce recueil est disponible 
sur le site du Conseil des maisons de vente. BL&A 
informe également ses clients de la possibilité de recourir 
à une procédure extrajudiciaire de règlement des litiges 
en saisissant le commissaire du Gouvernement près le 
Conseil des maisons de vente, en ligne ou par courrier 
avec accusé de réception. Seule la loi française régit 
les présentes conditions générales d’achat. Tous les 
litiges auxquels le présent contrat pourrait donner 
lieu, et à défaut de conciliation préalable, concernant 
tant SA VALIDITÉ, SON INTERPRÉTATION, 
SON EXÉCUTION, SA RÉSILIATION, LEURS 
CONSÉQUENCES ET LEURS SUITES SONT 
SOUMIS EXCLUSIVEMENT AUX TRIBUNAUX 
COMPÉTENTS DE PARIS (FRANCE).  
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